
Note Information N°01

Arrêté du 31 mai 2023 portant 

diverses mesures en matière de 

certification qualité des organismes 

de formation

Veille formative: CE QUI CHANGE AU 1 er SPETEBRE 2023

Mise en place par : CERTI.KONTROL

Le :10/07/2023, Version 1



2



3



4



5
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Les non-conformités et signalements
Les non-conformités

En cas de non-conformité majeure constatée au sein de votre organisme de formation, 
vous disposez d'une période de 3 mois pour remédier à cette ou ces non-conformités. 
Le processus ne s'arrête pas là. 

L'organisme certificateur dispose, de son côté, d'un mois pour effectuer la vérification.
Il est essentiel de souligner que le non-respect de la levée d'une non-conformité 
majeure, même une seule, aura pour conséquence la perte ou la non-attribution de votre 
certification. Ce processus de révocation de la certification est effectif dans un délai de 
3 mois.

N'oubliez pas que, si nécessaire, un nouvel audit peut être requis pour confirmer la
résolution des non-conformités. Cette procédure vise à garantir que les organismes de
formation respectent en permanence les normes requises pour maintenir leur
homologation.
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Les signalements
Un signalement, dans le contexte de la certification, implique qu'un tiers signale une situation non
conforme aux normes du programme de certification.
Les motifs de signalement peuvent varier, notamment le non-respect des exigences du
Référentiel National par un prestataire de formation, l'utilisation incorrecte du logo, la mauvaise
application des règles d'affichage du certificat, la divulgation de fausses informations, entre
autres.

Lorsqu'un signalement est déposé concernant un OF en relation avec le non-respect du
Référentiel National, OC ayant délivré le précieux sésame peut décider d'organiser un audit
complémentaire. Ce contrôle peut être réalisé à distance ou en présentiel, selon la nature du
signalement et les circonstances.
Il est important de noter que, en fonction de la gravité du signalement, la certification en cours
peut être suspendue en attendant la conclusion de l'audit complémentaire. Cette procédure vise à
garantir que Qualiopi reste un gage d’excellence et de conformité pour tous les OF.

PORCEDURE DE GESTION DES APPELS, DES PLAINTES ETSIGNALEMENTS
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Transfert de certificat

Lorsqu'un OF envisage de transférer sa certification vers un nouveau certificateur, deux
scénarios se présentent :

•Transfert vers un certificateur non accrédité par le COFRAC : Dans ce cas, un nouveau
cycle de certification doit être initié, incluant un audit initial par le nouveau certificateur.

•Transfert vers un certificateur accrédité par le COFRAC : L'ancien certificateur doit
transmettre le dossier à l’organisme certificateur. En cas de non-transmission du dossier
par l'ancien certificateur ou en cas de retrait ou de refus de certification, l’organisme
certificateur procédera à un audit complémentaire. À l'issue de celui-ci, l’organisme
certificateur décidera d'accepter ou de refuser le transfert.
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Extension de certificat

Lorsqu'une extension du certificat est requise en raison d'une modification du périmètre
de certification, vous êtes tenu de fournir le dernier Bilan Pédagogique et Financier.

Dans le cas où votre OF est composé de plusieurs sites et que vous sollicitez une
extension de certification pour une nouvelle catégorie d'actions, l'échantillonnage sera
effectué spécifiquement sur les sites liés à cette demande.

Cette procédure assure une évaluation précise et ciblée de la nouvelle extension,
garantissant ainsi la conformité aux exigences de la certification.
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Organismes multisites
Lors de l'audit de surveillance, le nombre de sites à auditer est calculé selon une formule
spécifique : il s'agit de la racine carrée du nombre total de sites multipliée par 0,6, avec
arrondi à l'entier le plus proche.

Dans le cas où un organisme certifié sur plusieurs sites souhaite ajouter de nouveaux
sites à son certificat, l'organisme certificateur procèdera à un échantillonnage des sites à
auditer.
Le nombre d'échantillons sera calculé en utilisant la racine carrée du nombre de nouveaux
sites, avec arrondi à l'entier le plus proche. En plus de l’inspection des nouveaux sites,
l'organisme certificateur effectuera également un audit de la fonction centrale.

Si un organisme certifié en tant que mono-site étend son activité sur un ou plusieurs sites
supplémentaires, il devra effectuer une nouvelle demande de certification.
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E-mail : contact@certikontrol.fr
Ou

Par téléphone  au :  (+33) 06 80 25 27 18

mailto:contact@certikontrol.fr
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